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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°993 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE L'AMIVIDO ROMI - 130011208 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 05/03/2003 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE L'AMIVIDO ROMI 130011208 sise à CHATEAURENARD et gérée par l’entité dénommée AMIVIDO 130011158 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 941 315,54 € au titre de 2024, dont 

0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 442,96 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 26 752,00 

SSIAD 914 563,54 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 941 315,54 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 442,96 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 26 752,00 

SSIAD 914 563,54 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AMIVIDO - 130011158 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130011208 SSIAD DE L'AMIVIDO ROMI CHATEAURENARD    

    

Email 1 : ssiadromi@gmail.com         
Email 2 : ssiadromi@gmail.com 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 60 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 60 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 919 839,46         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 914 563,54 0 5 275,92 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 914 563,54 0 5 275,92 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 10 815 10 661,08 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte l'excédent en trésorerie afin que ces crédits soient utilisés intégralement à la mise en œuvre de la réforme des SAD : * pour les futurs SAD "mixtes" créés par convention, les crédits seront affectés 

à un appui juridique, d'ingénierie de projet et de formations à l'accompagnement au changement * pour les futurs SAD "mixtes" non créés par convention, les crédits seront affectés à l'achat de matériel ou de formations au 
changement et bénéficieront à l'ensemble des professionnels des champs aide et soins 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 941 315,54  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  941 315,54  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°994 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD PA DE L'ASSOCIATION OTIUM - 130016538 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/10/2019 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

PA DE L'ASSOCIATION OTIUM 130016538 sise à AIX EN PROVENCE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION OTIUM 

130016488 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 419 151,1 € au titre de 2024, dont 

0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 34 929,26 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 14 751,11 

SSIAD 404 399,99 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 419 151,1 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 34 929,26 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 14 751,11 

SSIAD 404 399,99 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION OTIUM - 130016488 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130016538 SSIAD PA DE L'ASSOCIATION OTIUM AIX EN PROVENCE    

    

Email 1 : ssiad.otium@orange.fr         
Email 2 : ssiad.otium@wanadoo.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 30 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 30 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 405 931,29         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 404 399,99 0 1 531,30 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 404 399,99 0 1 531,30 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 4 704,81 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 18 408€ en réserve de compensation. Après affectation, la réserve s'élève à 20 557€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 419 151,1  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  419 151,1  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°995 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD PA D'AIX DE L'AGAFPA - 130019318 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/09/2005 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

PA D'AIX DE L'AGAFPA 130019318 sise à AIX EN PROVENCE et gérée par l’entité dénommée AGAFPA 130805153 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 756 732,72 € au titre de 2024, dont 

0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 061,06 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 20 665,02 

SSIAD 736 067,70 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 756 732,72 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 061,06 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 20 665,02 

SSIAD 736 067,70 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGAFPA - 130805153 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130019318 SSIAD PA D'AIX DE L'AGAFPA AIX EN PROVENCE    

    

Email 1 : ssiadaix@agafpa.com         
Email 2 : chantal.aymard@agafpa.com 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 50 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 50 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 739 645,12         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 736 067,70 0 3 577,42 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 736 067,70 0 3 577,42 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 8 572,6 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00036 - DECISION 130019318 20240710 96



 

 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte l'excédent en trésorerie afin que ces crédits soient utilisés intégralement à la mise en œuvre de la réforme des SAD : * pour les futurs SAD "mixtes" créés par convention, les crédits seront affectés 

à un appui juridique, d'ingénierie de projet et de formations à l'accompagnement au changement * pour les futurs SAD "mixtes" non créés par convention, les crédits seront affectés à l'achat de matériel ou de formations au 
changement et bénéficieront à l'ensemble des professionnels des champs aide et soins. La réserve de compensation après affectation du résultat s’élève à 164 703.28€ 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 756 732,72  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  756 732,72  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°996 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD PA ASSOCIATION SAJ - 130019409 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/09/2005 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

PA ASSOCIATION SAJ 130019409 sise à MARSEILLE 12EME et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION S.A.J 130019359 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 707 576,7 € au titre de 2024, dont 

10 000 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 964,73 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 217 775,11 

SSIAD 489 801,59 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 697 576,7 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 131,4 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 217 775,11 

SSIAD 479 801,59 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION S.A.J - 130019359 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130019409 SSIAD PA ASSOCIATION SAJ MARSEILLE 12EME    

    

Email 1 : secretariatsaj@asso-saj.fr         
Email 2 : jmmontagne@asso-saj.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 33 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 33 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 689 584,31         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 479 801,59 0 209 782,72 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 479 801,59 0 209 782,72 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 7 992,39 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Les crédits relatifs à la coordination des SAD ne vous sont pas alloués car vous avez déjà été notifié à hauteur de 52 000 euro en 2021                   

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 10 000 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
SAD : 7000 euros CNR appui juridique et 3000 euros CNR matériel et formation 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 10 000 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 707 576,7  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  697 576,7  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°997 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD SANTE LIBERTE - 130019649 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2021 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

SANTE LIBERTE 130019649 sise à MARSEILLE 05EME et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTE LIBERTE 

130019599 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 1 129 079,71 € au titre de 2024, 

dont 0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 089,97 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 55 267,36 

SSIAD 893 812,35 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 129 079,71 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 089,97 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 55 267,36 

SSIAD 893 812,35 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SANTE LIBERTE - 130019599 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130019649 SSIAD SANTE LIBERTE MARSEILLE 05EME    

    

Email 1 : direction@santeliberte.fr         
Email 2 : coordination@santeliberte.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 60 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 60 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 1 089 054,16         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 893 812,35 163 411,75 31 830,06 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 893 812,35 163 411,75 31 830,06 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 16 588,25 0 0 0 0 10 815 12 622,3 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Revalorisation de la dotation ESA pour atteindre un coût à la place de 18 000 euros (16 588 euros) et 10815 euros pour la coordination des SAD               

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 1 129 079,71  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  1 129 079,71  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°998 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD PA ASSOC COTE A COTE - 130020258 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/10/2005 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

PA ASSOC COTE A COTE 130020258 sise à CHATEAUNEUF LES MARTIGUES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

CÔTE À CÔTE 130020209 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 839 928 € au titre de 2024, dont 0 

€ à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 994 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 34 150,03 

SSIAD 805 777,97 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 839 928 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 994 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 34 150,03 

SSIAD 805 777,97 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION CÔTE À CÔTE - 130020209 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130020258 SSIAD PA ASSOC COTE A COTE CHATEAUNEUF LES MARTIGUES    

    

Email 1 : a.gratia@ssiadcoteacote.fr         
Email 2 : a.gratia@ssiadcoteacote.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 50 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 50 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 821 887,2         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 805 777,97 0 16 109,23 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           

 

 
 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00039 - DECISION 130020258 20240710 119



 

 

TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 805 777,97 0 16 109,23 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 9 525,8 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 4 341,40€ en réserve de compensation. Après affectation, la réserve s'élève à 155 005,60€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 839 928  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  839 928  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 016 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD AIDE ET SOUTIEN - 130811086 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

AIDE ET SOUTIEN 130811086 sise à PLAN DE CUQUES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION AIDE ET SOUTIEN 

130035983 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 744 527,84 € au titre de 2024, dont 

52 000 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 043,98 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 20 321,81 

SSIAD 724 206,03 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 680 841,58 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 736,79 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 20 321,81 

SSIAD 660 519,77 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION AIDE ET SOUTIEN - 130035983 et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130811086 SSIAD AIDE ET SOUTIEN PLAN DE CUQUES    

    

Email 1 : ssiad-aide-et-soutien@orange.fr         
Email 2 : jean-marc.assante@orange.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 45 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 45 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 664 623,49         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 660 519,77 0 4 103,72 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 660 519,77 0 4 103,72 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 7 703,09 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 52 000 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
7000 euros CNR appui juridique SAD / 45 000 euros au titre de la vacation de psychgologue (CNR sur 3 ans - 15 000 euros par an) 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 52 000 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) -11 686,27 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 42 874,27€ de la manière suivante : - 31 188€ en réserve de compensation - 11 686,27€ en augmentation des charges d'exploitation 2024 Après affectation, la réserve 

s'élève à 0€. 
 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 744 527,84  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  680 841,58  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 017 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

LES LIBELLULES DE FREJUS - 830006839 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/08/2003 autorisant la création de la structure dénommée LES 

LIBELLULES DE FREJUS 830006839 sise à FREJUS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION JEAN LACHENAUD 830006789 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 594 487,29 € au titre de 2024, dont 

16 384 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 540,61 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 440 515,93 

Plateforme de répit 111 704,89 

Financements complémentaires 42 266,47 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 578 103,29 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 48 175,28 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 424 131,93 

Plateforme de répit 111 704,89 

 

Financements complémentaires 42 266,47 

SSIAD 0 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION JEAN LACHENAUD - 830006789 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 830006839 LES LIBELLULES DE FREJUS FREJUS    

    

Email 1 : directeur.jeanlachenaud@ajl.asso.fr         
Email 2 : adj.jeanlachenaud@ajl.asso.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 23 0 0 0 0 

au 31/12/2024 0 0 23 0 0 0 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 519 524,05         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 407 819,16 0 0 111 704,89 0 0 0,00 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 4,00% 0 0 0 0 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 16 312,77 0 0 0,00 0 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 424 131,93 0 0 111 704,89 0 0 0,00 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 8 234,43 0 25 000 0 0 9 032,04 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Suppléance à domicile: 25 000€ sont alloués en crédits pérennes au titre du renforcement du dispositif de suppléance à domicile. S’agissant du rééquilibrage en CTI, votre structure bénéficie d’un financement supplémentaire 

pérenne conformément au rapport d’orientation budgétaire. 
 

 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 16 384 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Frais de transport : attribution de CNR au titre de la prise en charge des frais de transport en AJ  

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 16 384 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 594 487,29  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  578 103,29  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 018 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD SANTE ET SOLIDARITE DU VAR - 830008579 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 18/10/2019 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

SANTE ET SOLIDARITE DU VAR 830008579 sise à FLAYOSC et gérée par l’entité dénommée SANTE ET SOLIDARITE DU VAR 

830001855 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 1 166 691,02 € au titre de 2024, 

dont 10 000 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 224,25 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 49 376,42 

SSIAD 928 977,19 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 188 337,41 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 156 691,02 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 390,91 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 49 376,42 

SSIAD 918 977,19 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 188 337,41 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE ET SOLIDARITE DU VAR - 830001855 et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 830008579 SSIAD SANTE ET SOLIDARITE DU VAR FLAYOSC    

    

Email 1 : direction.medicosocial@sante-solidarite-var.fr         
Email 2 : direction@sante-solidarite-var.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 60 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 60 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 1 132 747,3         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 918 977,19 188 337,41 25 432,70 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 918 977,19 188 337,41 25 432,70 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 10 815 13 128,71 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 10 000 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
SAD : 7000 euros CNR appui juridique et 3000 euros CNR matériel et formation 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 10 000 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 1 166 691,02  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  1 156 691,02  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 019 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

ACCUEIL DE JOUR LES PENSEES - 830011698 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/03/2021 autorisant la création de la structure dénommée 

ACCUEIL DE JOUR LES PENSEES 830011698 sise à OLLIOULES et gérée par l’entité dénommée ASS ALZHEIMER - AIDANTS VAR 

830011649 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 564 426,73 € au titre de 2024, dont 

9 808 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 035,56 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 220 371,25 

Plateforme de répit 162 706,89 

Financements complémentaires 181 348,59 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 554 618,73 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 218,23 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 210 563,25 

Plateforme de répit 162 706,89 

 

Financements complémentaires 181 348,59 

SSIAD 0 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS ALZHEIMER - AIDANTS VAR - 830011649 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00045 - DECISION 830011698 20240710 151



 

 

 

NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 830011698 ACCUEIL DE JOUR LES PENSEES OLLIOULES    

    

Email 1 : alzheimeraidantsvar@orange.fr         
Email 2 : perraudbrigitte@orange.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 12 0 0 0 0 

au 31/12/2024 0 0 12 0 0 0 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 365 171,55         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 202 464,66 0 0 162 706,89 0 0 0,00 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 4,00% 0 0 0 0 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 8 098,59 0 0 0,00 0 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 210 563,25 0 0 162 706,89 0 0 0,00 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 175 000 0 0 6 348,59 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
175 000 euros au titre de la mise en place de la suppléance à domicile - du relayage 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 9 808 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Frais de transport : attribution de CNR au titre de la prise en charge des frais de transport en AJ  

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 9 808 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification propose d'affecter le résultat excédentaire de 13 109,15€ en réserve de compensation. Celle -ci s 'élève désormais à 28 136,09€ 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 564 426,73  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  554 618,73  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 020 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

ACCUEIL DE JOUR LE FIL D'ARGENT - 830016218 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/11/2008 autorisant la création de la structure dénommée 

ACCUEIL DE JOUR LE FIL D'ARGENT 830016218 sise à LA GARDE et gérée par l’entité dénommée CEAS DU VAR 830016168 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 666 923 € au titre de 2024, dont 

14 240 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 576,91 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 327 871,94 

Plateforme de répit 303 531,25 

Financements complémentaires 35 519,81 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 652 683 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 390,25 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 313 631,94 

Plateforme de répit 303 531,25 

 

Financements complémentaires 35 519,81 

SSIAD 0 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00040 - DECISION 830016218 20240710 158



 

 

 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CEAS DU VAR - 830016168 et à l'établissement 

concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 830016218 ACCUEIL DE JOUR LE FIL D'ARGENT LA GARDE    

    

Email 1 : ceas.du.var@cegetel.net         
Email 2 : ceas.du.var@cegetel.net 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 18 0 0 0 0 

au 31/12/2024 0 0 18 0 0 0 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 605 100,42         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 301 569,17 0 0 303 531,25 0 0 0,00 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 4,00% 0 0 0 0 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 12 062,77 0 0 0,00 0 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 313 631,94 0 0 303 531,25 0 0 0,00 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 25 000 0 0 10 519,81 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Suppléance à domicile: 25 000€ sont alloués en crédits pérennes au titre du renforcement du dispositif de suppléance à domicile                      

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 14 240 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Frais de transport : attribution de CNR au titre de la prise en charge des frais de transport en AJ  

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 14 240 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 666 923  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  652 683  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 021 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES PENSEES DE BANDOL - 830016739 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00041 - DECISION 830016739 20240710 164



 

2/4 

 

VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/11/2008 autorisant la création de la structure dénommée 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES PENSEES DE BANDOL 830016739 sise à BANDOL et gérée par l’entité dénommée ASS 

ALZHEIMER - AIDANTS VAR 830011649 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 187 451,32 € au titre de 2024, dont 

8 560 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 15 620,95 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 184 510,04 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 2 941,28 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 178 891,32 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 14 907,61 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 175 950,04 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 2 941,28 

SSIAD 0 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS ALZHEIMER - AIDANTS VAR - 830011649 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 830016739 ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES PENSEES DE BANDOL BANDOL    

    

Email 1 : perraudbrigitte@orange.fr         
Email 2 : perraudbrigitte@orange.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 10 0 0 0 0 

au 31/12/2024 0 0 10 0 0 0 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 169 182,73         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 169 182,73 0 0 0 0 0 0,00 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 4,00% 0 0 0 0 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 6 767,31 0 0 0 0 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 175 950,04 0 0 0 0 0 0,00 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 2 941,28 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
RAS 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 8 560 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Frais de transport : attribution de CNR au titre de la prise en charge des frais de transport en AJ  

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 8 560 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification propose d'affecter le résultat excédentaire de 1 442,49€ en réserve de compensation. Celle -ci s 'élève désormais à 15 510,28€ 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 187 451,32  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  178 891,32  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 022 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

LES PENSEES EN PROVENCE - 830021259 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/07/2016 autorisant la création de la structure dénommée LES 

PENSEES EN PROVENCE 830021259 sise à SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME et gérée par l’entité dénommée ASS ALZHEIMER 

- AIDANTS VAR 830011649 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 521 847,04 € au titre de 2024, dont 

40 360 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 487,26 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 215 091,79 

Plateforme de répit 102 060,00 

Financements complémentaires 204 695,25 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 481 487,04 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 40 123,92 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 174 731,79 

Plateforme de répit 102 060,00 

 

Financements complémentaires 204 695,25 

SSIAD 0 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS ALZHEIMER - AIDANTS VAR - 830011649 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 830021259 LES PENSEES EN PROVENCE SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME    

    

Email 1 : alzheimeraidantsvar@orange.fr         
Email 2 : perraudbrigitte@orange.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 11 0 0 0 0 

au 31/12/2024 0 0 11 0 0 0 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 270 071,33         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 168 011,33 0 0 102 060,00 0 0 0,00 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 4,00% 0 0 0 0 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 6 720,45 0 0 0,00 0 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 174 731,79 0 0 102 060,00 0 0 0,00 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 200 000 0 0 4 695,25 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
200 000 euros alloués au titre de la mise en place de la suppléance à domicile - du relayage 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 7 360 0 33 000 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Prévention en ESMS : crédits alloués sur 3 ans suite au lancement de l'AAC / CNR Frais de transport : attribution de CNR au titre de la prise en charge des frais de transport en AJ          

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 40 360 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification propose d'affecter le résultat excédentaire de 6 352,14€ en réserve de compensation. Celle -cis 'élève désormais à 18 823,14€ 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 521 847,04  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  481 487,04  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 023 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE PERTUIS  - 840007280 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE PERTUIS  840007280 sise à PERTUIS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVI 840002760 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 1 282 774,16 € au titre de 2024, 

dont 52 000 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 897,85 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 45 532,29 

SSIAD 1 057 241,87 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 230 774,16 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 564,52 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 45 532,29 

SSIAD 1 005 241,87 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA SAUVI - 840002760 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 840007280 SSIAD DE PERTUIS  PERTUIS    

    

Email 1 : la.sauvi@orange.fr         
Email 2 : la.sauvi@orange.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 70 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 70 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 1 186 409,54         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 1 005 241,87 160 201,04 20 966,63 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 1 005 241,87 160 201,04 20 966,63 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 19 798,96 0 0 0 0 10 815 13 750,67 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Revalorisation de la dotation ESA pour atteindre un coût à la place de 18 000 euros (19 798 euros) et 10 815 euros pour la coordination des SAD (23% de la cible maximale)               

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00046 - DECISION 840007280 20240710 185



 

 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 52 000 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
 Les crédits de vacations de psychologue sont alloués sur 3 ans (15 000 euros par an) en CNR dans le cadre de la mise en oeurve du SAD / 7000 euros sont alloués au titre de l'appui juridique      

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 52 000 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 1 282 774,16  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  1 230 774,16  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 024 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE CAVAILLON  - 840007355 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00047 - DECISION 840007355 20240710 188



 

2/4 

 

VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE CAVAILLON  840007355 sise à CAVAILLON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION VALLIS CLAUSA 840010151 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 842 224,8 € au titre de 2024, dont 

0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 185,4 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 23 701,52 

SSIAD 818 523,28 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 842 224,8 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 185,4 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 23 701,52 

SSIAD 818 523,28 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION VALLIS CLAUSA - 840010151 et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 840007355 SSIAD DE CAVAILLON  CAVAILLON    

    

Email 1 : ssiad.vallisclausa@gmail.com         
Email 2 : ssiad.vallisclausa@gmail.com 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 52 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 52 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 821 884,04         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 818 523,28 0 3 360,76 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 818 523,28 0 3 360,76 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 10 815 9 525,76 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte l'excédent en trésorerie afin que ces crédits soient utilisés intégralement à la mise en œuvre de la réforme des SAD : * pour les futurs SAD "mixtes" créés par convention, les crédits seront affectés 

à un appui juridique, d'ingénierie de projet et de formations à l'accompagnement au changement * pour les futurs SAD "mixtes" non créés par convention, les crédits seront affectés à l'achat de matériel ou de formations au 
changement et bénéficieront à l'ensemble des professionnels des champs aide et soins 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 842 224,8  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  842 224,8  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 025 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  - 840012843 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

D'AVIGNON (HADAR)  840012843 sise à AVIGNON et gérée par l’entité dénommée HADAR 840003164 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 2 480 691,97 € au titre de 2024, 

dont 95 153 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 206 724,33 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 172 018,55 

SSIAD 2 128 673,42 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 2 385 538,97 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 198 794,91 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 76 865,55 

SSIAD 2 128 673,42 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HADAR - 840003164 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 840012843 SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  AVIGNON    

    

Email 1 : direction@hadar.fr         
Email 2 : direction@hadar.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 140 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 140 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 2 324 040,08         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 2 128 673,42 158 552,09 36 814,57 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 2 128 673,42 158 552,09 36 814,57 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 21 447,91 0 0 0 0 13 115 26 935,98 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Revalorisation de la dotation ESA pour atteindre un coût à la place de 18 000 euros (21 447 euros) et 13 115 sur la coordination des SAD (23% de la cible maximale)               

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 95 153 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
L'excédent au CA 2022 euros doit permettre de financer la totalité des actions envisagées au titre de la mise en œuvre de la réforme des SAD / CNR Divers - 95 153 euros : rectification suite à une erreur d'affection au compte 

administratif 2023       
 
 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 95 153 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte l'excédent en trésorerie afin que ces crédits soient utilisés intégralement à la mise en œuvre de la réforme des SAD : * pour les futurs SAD "mixtes" créés par convention, les crédits seront affectés 

à un appui juridique, d'ingénierie de projet et de formations à l'accompagnement au changement * pour les futurs SAD "mixtes" non créés par convention, les crédits seront affectés à l'achat de matériel ou de formations au 
changement et bénéficieront à l'ensemble des professionnels des champs aide et soins 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 2 480 691,97  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  2 385 538,97  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 026 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

CENTRE ACCUEIL DE JOUR JEAN TOURAILLE  - 840015069 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/03/2006 autorisant la création de la structure dénommée CENTRE 

ACCUEIL DE JOUR JEAN TOURAILLE  840015069 sise à LE PONTET et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA MAISON 

JEAN TOURAILLE 840015028 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 556 870,17 € au titre de 2024, dont 

8 976 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 405,85 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 318 707,90 

Plateforme de répit 204 430,54 

Financements complémentaires 33 731,73 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 547 894,17 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 657,85 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 309 731,90 

Plateforme de répit 204 430,54 

 

Financements complémentaires 33 731,73 

SSIAD 0 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA MAISON JEAN TOURAILLE - 

840015028 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 840015069 CENTRE ACCUEIL DE JOUR JEAN TOURAILLE  LE PONTET    

    

Email 1 : maisonjeantouraille@gmail.com         
Email 2 : vauclusealzheimer@gmail.com 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 17 0 0 0 0 

au 31/12/2024 0 0 17 0 0 0 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 502 249,67         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 297 819,13 0 0 204 430,54 0 0 0,00 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 4,00% 0 0 0 0 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 11 912,77 0 0 0,00 0 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 309 731,90 0 0 204 430,54 0 0 0,00 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 25 000 0 0 8 731,73 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Suppléance à domicile: 25 000€ sont alloués en crédits pérennes au titre du renforcement du dispositif de suppléance à domicile                      

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 8 976 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Frais de transport : attribution de CNR au titre de la prise en charge des frais de transport en AJ  

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 8 976 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 556 870,17  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  547 894,17  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0724-8486-D  

 

 

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

de Diaverum Provence sis 31 boulevard de Louvain, CS 70036 à MARSEILLE Cedex 08 (13417) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2024, portant attribution à 
Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, d’exercer par intérim, les fonctions de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes- Côte d’Azur, à compter du 29 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 28 janvier 2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de Diaverum Provence sis 31 boulevard de Louvain, 
CS 70036 à MARSEILLE Cedex 08 (13417) ; 
 
Vu la demande du 24 janvier 2024, présentée par la SAS Diaverum Provence sise 31 boulevard de Louvain, CS 
70036 à MARSEILLE Cedex 08 (13417), représentée par son Directeur Régional, tendant à obtenir l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur pour son établissement Diaverum Provence situé à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil Central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens 
en date du 26 avril 2024 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 4 juillet 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel, tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
La décision du 28 janvier 2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de Diaverum Provence sis 31 boulevard de Louvain, CS 
70036 à MARSEILLE Cedex 08 (13417) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 24 janvier 2024, présentée par la SAS Diaverum Provence sise 31 boulevard de Louvain, CS 
70036 à MARSEILLE Cedex 08 (13417), représentée par son Directeur Régional, tendant à obtenir l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur pour son établissement Diaverum Provence situé à la même adresse est 
accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de Diaverum Provence dispose de locaux implantés sur les sites suivants : 
- Diaverum Provence MARSEILLE SAINT JOSEPH, sis 31 boulevard de Louvain à MARSEILLE (13008),  
- Diaverum Provence ARLES, sis 860 chemin de Fourchon en ARLES (13200), 
- Diaverum Provence SALON-DE-PROVENCE, sis 22 avenue du 22 août 1944 à SALON-DE-PROVENCE 
(13300). 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de Diaverum Provence située 31 boulevard de Louvain – 13008 MARSEILLE, 
assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques opérationnelles sur les sites géographiques 
suivants :  
- Diaverum Provence MARSEILLE SAINT JOSEPH, sis 31 Boulevard de Louvain à MARSEILLE (13008),  
- Diaverum Provence ARLES, sis 860 Chemin de Fourchon en ARLES (13200), 
- Diaverum Provence SALON-DE-PROVENCE, sis 22 Avenue du 22 août 1944 à SALON-DE-PROVENCE 
(13300), 
- Diaverum Provence MARSEILLE sur le site de l’Hôpital Européen, sis 6 rue Désirée Clary à MARSEILLE 
(13003), 
- Diaverum Provence MARIGNANE sur le site de la Clinique de Marignane, sis avenue du Général Raoul Salan 
à MARIGNANE (13700), 
- Diaverum Provence TARASCON, sis route d’ARLES à TARASCON (13150). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de dix demi-journées par 
semaine, correspondant à un équivalent temps plein. 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur implantés sur les sites Diaverum Provence ARLES et Diaverum 
Provence SALON-DE-PROVENCE bénéficient de la présence d’un pharmacien adjoint à hauteur respectivement 
de huit demi-journées et deux demi-journées hebdomadaires. 
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Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1 et d'en assurer la qualité ; 
- 2° mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, 
et en y associant le patient ; 
- 3° entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
 

Article 7 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de santé après avis du conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité. 
 
Article 10 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 9 juillet 2024 
 
   Signé 
 
   Sébastien DEBEAUMONT 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-09-00007 - Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de

Diaverum Provence sis 31 boulevard de Louvain, CS 70036 à MARSEILLE Cedex 08 (13417). 214



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-09-00006

Décision portant caducité de la licence

n°84#000034 exploitée par la Pharmacie

LEVY-DOUCET sise 8 Place de l'Horloge à

CARPENTRAS (84200)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-09-00006 - Décision portant caducité de la licence n°84#000034 exploitée par la

Pharmacie LEVY-DOUCET sise 8 Place de l'Horloge à CARPENTRAS (84200) 215



  
 

 
 

 
 

 
 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 MARSEILLE Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 
 

Direction de l'Organisation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

Réf  : DOS-0724-8475-D 

 

 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 84#00034 EXPLOITEE PAR LA  

PHARMACIE LEVY-DOUCET SISE 8 PLACE DE L’HORLOGE A CARPENTRAS (84200) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-

22 alinéa 3, et l’article R. 5132-37 ; 

 
Vu l’arrêté du ministère du travail, de santé et des solidarités en date du 17 avril 2024 portant attribution de 
fonctions de directeur général par intérim de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur à 
Monsieur Sébastien DEBEAUMONT ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Vaucluse en date du 21 octobre 1942 accordant la création d’une officine de pharmacie 
sous le numéro de licence n° 34, située 11 Place de l’Horloge à CARPENTRAS (84200) ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Vaucluse en date du 24 avril 2001 portant enregistrement de la déclaration d’exploitation 
de l’officine de pharmacie située 8 Place de l’Horloge à CARPENTRAS (84200) par Madame LEVY Françoise, 
sous le numéro 633 ; 
 
Vu l’avis favorable émis le 7 février 2024 par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur concernant la cessation d’activité de l’officine « Pharmacie LEVY-DOUCET » sise 8 Place de 
l’Horloge à CARPENTRAS (84200); 
 
Vu le courrier de Maître GASPAR Fabrice, avocat au cabinet DCG-CHALAND, situé au 583 Avenue du Prado, 
13295 MARSEILLE en date du 1er juillet 2024 et reçu le 4 juillet 2024, sollicitant la restitution de la licence d’officine 
de pharmacie N° 84#000034, située 8 Place de l’Horloge à CARPENTRAS (84200) à compter du 30 avril 2024 ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie située 8 Place de l’Horloge à CARPENTRAS (84200), bénéficiant 
de la licence N° 84#000034 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) 
sous le numéro d’établissement 840005573 et sous le numéro d’entité juridique 840005565 est réputée définitive 
à compter du 30 avril 2024. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du préfet du Vaucluse en date du 21 octobre 1942 accordant la création d’une officine de pharmacie sous 
le numéro de licence n° 34, située 11 Place de l’Horloge à CARPENTRAS (84200) est abrogé. 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-09-00006 - Décision portant caducité de la licence n°84#000034 exploitée par la

Pharmacie LEVY-DOUCET sise 8 Place de l'Horloge à CARPENTRAS (84200) 216



 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 MARSEILLE Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/2 

 

 
 
Article 3 :  
  
L’arrêté du préfet du Vaucluse en date du 24 avril 2001 portant enregistrement de la déclaration d’exploitation de 
l’officine de pharmacie située 8 Place de l’Horloge à CARPENTRAS (84200) par Madame LEVY Françoise, sous 
le numéro 633 est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 5 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent. 
 
Article 6 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département du Vaucluse, 
- Monsieur le Maire de CARPENTRAS 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM du Vaucluse, 
- Monsieur le Directeur de la MSA du Vaucluse. 
 
Article 7 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 9 juillet 2024   
    
   
 
    Signé  
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